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1. Le thème du concours est « Les chapeaux fleuris ». 

 

2. Le concours est ouvert à tous, famille, associations, clubs, écoles, lycée, particuliers, 

petits et grands. 

 

3.  Vous êtes libre de choisir la taille, les matériaux mais avec une préférence pour le 

recyclage et/ou matériau naturel ou ornement végétal. 

 

4. Les chapeaux devront avoir un nom affiché et être apportés le 

Dimanche 7 juin 2026 de 10h à 11h à la Grange. 
 

5. Des récompenses seront attribuées par un jury présidé par Monsieur le Maire du Subdray. 

 

6. Les récompenses seront distribuées à 18h. 

 

7. Les créateurs pourront récupérer leurs œuvres à l’issue de la remise des récompenses 

ou en faire don à la commune du Subdray pour décorer le Jardin tout l’été. 

 

Les concurrents acceptent le présent règlement 
Nom :     Prénom : 
 
N° de tel. : 
 
Date :      Signature : 
 
 
 
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tourner SVP …/…  
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Organisé par la Municipalité du Subdray,  

l’association « Patrimoine & Mémoire » et l’Espace Enfants 

à l’occasion de l’événement « Les Arts dans le Jardin » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tourner SVP …/… 

Dimanche 7 juin 2026 

Ouvert à tous  

(voir le règlement et inscription au verso) 

 

Les plus beaux Chapeaux fleuris 

seront mis à l’honneur ! 

Ouvert à tous  

(voir le règlement et 

inscription au verso) 

 

 

 

 

 

 

 

Les plus beaux Chapeaux 

fleuris 

seront mis à l’honneur ! 


